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quelques mots en passant, parceque depuis
que vous i' avez répondu, j'ai cil occasion
de voir plusieurs membres de la société, et
ils s'accordent tous à dire que si le champ
était libre ils en seraient bien plus con-
tents. Comme vous me dites qu'il est
excessivement difficile d'adopter une règle
générale à ce sujet, et qu'il fiut se guider
suivant les circonstances où se trouvent les
cultivateurs de la localité, il fiut que je
vous <lise que nous ne sommes qu'à notre
quatrième exhibition, et qu'il y a bien peu
de beaux animaux, sauf quelques animaux
achetés depuis que nous avons des exhibi-
tions. Ceux qui ont fait ces sacrifices là ont
eu le triste plaisir de ne les montrer qu'une
seule fois et cherchent aujourd'hui à les
vendre parce qu'ils n'ont plus droit de les
exhiber, tandis que ceux qui ont des ani-
maux inférieurs les ont expo,és pendant
quatre ans, ont reçu le double d'argent,
n'ont rien amélioré, et ne pensent pas à 
s'en défaire. et qui sait auront peut-être
encore les deuxième et troisième prix peu-
dant eing ou six ans.

Par exemple. je vois d'un côté que celui
qui a eu la plus belle paire de chevaux de
trait, voilà quatre ans a eu $20 (le réconi-
pense pour le premier prix, et n'a pu les
exhiber depuis ce temps. Tandis que le
l'autre côté, je vois que celui qui a ou le
troisième prix voilà quatre ans l'a eu de-
pui- ce tempsà .37 par année, qui lui donne
$28, et l'aura peut-être encore d'ici à quatre
ou cinq ans. Vous voyez elairement que nos
règlements favorisent plus les animaux in-
férieurs, et qu'au lieu d'aller ci augiei-
tant, on va ci diminuant. Dans toutes les
classes, oi voit la même chose se renouve-
ler.

Veuill"z donc, Monsieur, me dire dans
la localité où nous somnes, s'il ie serait
pas mieux de laisser le champ libre d'ici à1
plusieurs années, e'est-à-dire, tant que notre
bétail ne sera pas un peu plus amélioré.

Opinion de la " Revue."
Nous n'hésitons pas à dire que dans les

circonstances spéciales du comîté de Ber-
thier, il vaudrait mieux ie pas eliminîer les
premiers prix des expositions suivantes.

SERVICE DES REPRODUCTEURS PRI ES.
MONSiEuR,

U risque de passer pour un esprit
côntradicteur des règlements de la
société de Bertliier, je ne passerai
pas le 9me paragraphe, sans rien
en dire. Il est dit que tout mei-
'bre qui obtiendra un premier
prix pour un animal, entier, sera

tenu de le garder durant une saison, et d'en
donner l'usage pour le service des animaux
apportenant aux membres le la dite société
aux prix suivants savoir : Etalon 10s. tau-
reau 2s. 6d. velier Is. 3d. verrot 2s. 6d.
Qui que ce soit, ie se confermnent pas à ce
règlement sera tenu de remettre à la dite
société le montant du prix qu'il aura obte-
uni pour tel animal et le propriétaire a
droit de refuser toutes les fi'nelles (lui sont
atteintes le maladies conta uses.

D'après mon opinion, je comprends que
taxer le prix des miles est un moyen <le
plus pour quelques cultivateurs qui achète-
raient de beaux animaux reproduteeurs, à
nie pas les exhiber; parce qu'en les exlii-
bant, ils seraient presque certains d'avoir
le premier prix, et ensuite de vela, être
tracassés pendant toute la saison pour
presque rien. Admettons que qelqu'un
ait en un beau troupeau de brebies et pour
l'améliorer achète un bon velier qu'il
paierait £15, pensez-vous que celui qui
achèterait in tel velier le niènerait à
l'exluibition pour avoir 83 ou 4, et expose-
rait ensuite son velier et ses moutonnies
a attraper la galle pour un misérable Is. 3d.?
je ne le pense pas. Vous ne direz peut
être que le propriétaire a droit de refuser
celles qui ont la galle, il est vrai qu'il en a
le droit, muais il arrive souvent en hiver que
le cultivateur pisse une partie de la jour-
née loin le sa maison pour ses charroyages
Tandis qu'il n'y sera pas, une personne
amènera des moutonnes et les lcliera avec
le bélier; est-ce la femie qui ira voir si
ces moutonnes ont la galle ou autres mala-
dies ?je ne le pense pas. Eh bien. pour éviter
un pareil accident, celui qlui acliètera lui
bel animal reproducteur le gardera chez lui
et ne l'exhibera pas; il en est de même
pour tous les autres mâles. Je suis porté à
croire que si nous ne fixions pas le prix
pour les animaux entiers qui ont eu un
premier prix, ce serait infiniment plus
avantageux. J'espère Monsieur, que vous
voudrez bien donner votre opinion sur cette
partie de nos règlements; si je mî'oppose à
nos règlements, c'est afin d'en avoir de
meilleurs pour contenter les gens, et d'avan-
cer de dix années s'il se pouvait, parce que
nous sommes bien arriérés. Je reviendrai
encore sur plusieurs points de nos règle-
ments, car si un édifice est assis sur de
mauvaises fondations, il commence par s'é-
branler et finit par s'écrouler; il en est de
même pour une Société d'Agriculture qui

e mauvais réglements. A. M.
Bethier, le 4 décembre 1864.
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